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ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 
à la société POLIMETAL, 

6, chemin des Mâriers à GENAS 

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l'environnement, notamment les articlés L 512:3 et R 5 12-31: 

VU l'anêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruts émis dans l'environnement par les installations classées pour la protcetion de l'environnement ; 

  

   
VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu à Particle 512-45 du code de 1 ‘environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94. 861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de Valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux on Rhône-Alpe      

VU T'anrëlé préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma irecteur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée Corse 5 

    
VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision du plan de gestion des déchets ménagers cl assimilés dans le département du Rhône : 
VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 qu 30 juin 2008 portant approbe protection de l'atmosphère de l’agglomération lyonnaise : 

  

ion du plan de 

VU l'arrêté préfectoral du 12 décembre 1994 répissant le fonctionnement des activités £xercées par la société POLIMETAL dans son établissement situé 6, chemin des Mâriers à GENAS ; 

VU le bilan de fonctionnement en date du 20 décembre 2007, présenté par la société POLIMETAL, pour son établissement de GENAS ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques exprimé dans sa Séance du 26 mars 2009 ; 
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CONSIDERANT que la société POLIMETAL, exploite sur son site de S 6, chemin des 

Müriers, des installations de traitement de surface relevant de la rubrique 2565 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement (capacité de 
155 m3 de bains) 

  

CONSIDERANT de ce fait, que cet établissement est assujetti aux dispositions de l'artiche 
R. 512-45 du code de l’environnement et de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 précité : 

CONSIDERANT que Le bilan de fonctionnement remis par l'exploitant a révélé plusieurs 
insuffisances, notamment sur les points suivants : 

= analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la période décennale passée : 

= unalyse des performances des installations par rapport aux meilleures techniques 
disponibles, ainsi que les mesures envisagées pour leur mise en place : 

= dispositifs pour réduire les inconvénients ; 

= conclusion générale (synthèse des faits marquants, vue de d'ensemble de la situation 
de l'installation ct propositions de l'exploitant). 

CONSIDERANT par ailleurs, qu'au regard des données contenues dans le bilan de 

fonctionnement mais aussi des prescriptions imposées par l'arrêté préfectoral régissant le 
fonctionnement de la société POLIMETAL, il apparaît nécessaire de modifier les valeurs 

limites d'émissions de polluants dans l'eau et dans l'atmosphère : 

   

CONSIDERANT par conséquent, qu'il convient de modifier les prescriptions applicables à la 
société POLIMETAL pour le site qu’elle exploite 6, rue des Mûriers à GENAS ; 

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l’article 
R 512-31 du code de l'environnement ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊT 

  

ARTICLE ler 

Il est accusé réception du bilan de fonctionnement en date du 20 décembre 2007 (inclus avec 

la dossier de demande d'autorisation d'exploiter), transmis par la société POLLMÉT'AL sise 6, 
chemin des Müriers à GENAS, en application de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié 

relatif au bilan de fonctionnement, prévu à l'article R.512-45 du Code de l'environnement. 

ARTICLE 2 

Les installations relevant du Code de l'Environnement mentionnées dans le tableau des 
activités de l'article 1 de l'arrêté préfectoral du 12 décembre 1994 sont soumises aux 
prescriptions de l'arrêté préfectoral du 12 décembre 1994 et aux prescriptions 
complémentaires du présent arrêté.



  

ARTICLE 3 

Le point 1 «Généralités » de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 12 décembre 1994 est complété par les prescriptions suivantes : 

  

< 1-6: Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 
Les prescriplions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou Équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur comnexité avec une installation soumise à atorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

  

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation, » 
<1,7- Conformité au dossier de demande d'autorisation 

  

Les installations et leurs annexes, objet du présent airéé, sont disposées, aménagées et Sxploitées conformément aux plans el données techniques cantemus dans les différents Sossiens déposés par l'exploitant. En tout étal de cause, elles respectent par ailleurs les “ispositions du présent anêté, des artêlés complémentaires et les réglementations autres en vigueur, » 

  

<1:8- Mise à jour des études d'impact et de dangers 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme Sxléricur expert dont le choix est soumis à son approbation, Tous les frais engagés à cette oceasion sont supportés par l'exploitant. » 

«19 - Cessation d'activité 

  

Saus préjudice des mesures de laricle R 512: 74 du code de l'environnement pour l'application des antcles R 512-75 à R 512-79, l'usage à prendre en compte est le suivante activités industrielles, 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci, 

Li notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise on sécurité du site. Cos mesures comportent notamment : 
“l'évacuation où l'élimination des produits dan, ÆIeux, ët, pour les installations autres ge x que les installations de stockage de déchets, celle des déchots présents sur le site : 
“des interdictions ou limitations d'accès au site 

  

*_ lh suppression des risques d'incendie et d'éxplosion : 

  

* la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.



  

    

Lin autre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans ua état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'aricle L. 511-1 et qu'il permetie un usage futur du site 
déterminé selon l'usage prévu ao premier alinéa du présent article. » 

  

sement 

  

«1:10 Gestion de l’établ 

  

110,1 — Exploitation des installations 

L'installation est réalisée el exploitée en se fondant sur les performances des meilleures 
techniques disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies en amnexe de 
l'arrêté ministériel du 30 juin 2006, et en tenant compte de la vocation et de l’utilisation des 
milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

   L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour 

  

+ limiter 4 consommation d'eau, el limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement ; 

+ la gestion des effluents et décheis en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
Chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières au substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agricullure, la protection de la nature et de l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments. 

   

L'exploitant procède à un suivi régulier des intrants (matières premières, énergie, eau) et des 
extrants (émissions atmosphériques, déchets, caux résiduaircs) pour les comparer 
régulièrement aux données antérieures. 

Ces données seront raménées à une base de consommation ou de production adaptée à 
l'activité de traitement de surfaces, comme la surface de pièces traitées 

L'exploitant transmet annuellement cette évaluation comparative à l'inspection des 
installations classées et lui expose les actions mises en œuvre ou envisagées pour optimiser le 
fonctionnement de ses installations. » 

  

1.10.2 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de nevtralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, résines 
échangeuses d'ions, pièces d'usure, électrodes de mesure de pl. » 

  

1.10.3— Danger ou nuisances non prévenus 

  

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les préseriplions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la conaissance du Préfet par l'exploitant 

110.4 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :



  

  

+ le dossier de demande d'autorisation initial : 

+ les plans ténus à jour ; 

installations 

  

* les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d' soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation : 

    

enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
mais dans ce cas des 

+ tous les documen 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatis 
dispositions doivent étre prises pour la sauvegarde des données, 

  

  

sur le site 

  

Ce dossier doit être tenu à 1a disposition de l'inspection des installations clas. durant 10 années au minimum, »    

< 111 — Bilans et rapports annuels 

1.114 - Bilan environnement annuel 
L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente 

© des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées : 
© de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement 

    

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées, » 

«1112 — Bilan de fonctionnement (ensemble des rejets chroniques et accidentels ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet du Rhône le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-45 du code l'environnement, Le bilan est à fournir à la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation. Le prochain bilan de fonctionnement doit être fourni au plus tard ie 31 décembre 2014. 

  

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant 
comme référence l'étude d'impact, contient notamment : 

"Une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement ; 

  

‘ne synthèse des moyens actuels de prévention ct de réduction des pollutions et là Situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles : 
*__ les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée : 
* l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
*_ les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets : 

Ur résumé des accidents el incidents au cours de la période décennale passée qui ont Pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 51l-1 du code de l'environnement :



  

2e 

  

+ une analyse des meilleurs techniques disonibles par référence aux BREI (Best 
REFerences) par rapport à la situation des installations de l'établissement 

+ des propositions de d'amélioration de la protection de l’environnement par mise en 
œuvre de techniques répondant aux meilleurs techniques disponibles par une analyse 
technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce 
point le cas échéant ; 

* les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas 
les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) : 

  

+ les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne 
conceme pas les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande 
d'autorisation). 

ARTICLE 4 

Le point 7.7 «Prévention de la pollution atmosphérique » de l'article trois de l'amêté 
préfectoral du 12 décembre 1994 est supprimé el remplacé par les prescriplions suivantes 

«7.1 - Prévention de la pollution atmosphérique 

7:71 - Dispositions générales 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation ct 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement dé 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traiement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques ct la réduction des quantités rejetées en oplimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

  

    

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entrètemues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

“à faire face aux variations de débit, lempérature et composition des effluents, 

“à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

  

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des Valeurs limites 
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 
où d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des disposilions du 
présent arrêté. 

  

ais incendie, Dans       Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des es ce vas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité.»



  

  

«7.72 - Pollutions accidentelles 

Les disposilions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé el lu sécurité publique. La conception ct l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 
Suns pour cela diminuer leur efficacité ou leur Fiabilité. » 

    

«7.7.3 - Odeurs 

    

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de paz odatants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. » 

«7.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses 
"les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), el convenablement nettoyées, 
* les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue. Sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

  

* les surfaces où cela est possible sont engazonnées,   

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. »   

«7.7.5 - Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockiges de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) ct Les installations de. manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capolage ct d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières, $i nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour le tours de séchage, les dépoussiéreurs 

        

«1,7.6- Conditions de rejet 

  

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions esL interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rojot (protection des filtres à manches... Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans Le milieu récepteur. 

    

Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène el à la sécurité des travailleurs, les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains de {raitement doivent être, si nécessaire, captécs au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs limites définies au point 7.7.8 du présent arrêté.» 

 



  

«TTT-S, 

  

ièmes de caplation 

   Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la caplation des gaz 
ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de 
iraîtement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 

    

L'emplacement des conduits de rejet est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage 
des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, es conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 
cheminée peul comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 
d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée, Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi doivent êlre 
aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
apparcils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures 
représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions d 
normes NF 44-052 et EN 13284-I sont respectées. 

    

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accéssibles el permettre des 
interventions en toule sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

Tes incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations 
ainsi que les causes de ces incidents er les remèdes apportés sont également consignés dans un 
registre. » 

  

«7.1.8 Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 
Les rejets issus des installations doivent respecter, avant toute dilution, les valeurs limites 
suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur 
d'eau (gaz secs). 
  

Paramètres     | Valeurs limites mgfm 
  

     exprimé en NO: 

Acidité totale exprimée en FT 

  

Chrome VI ol 

Chrome total 1 
  

  

HF, exprimé en F | 2 

EN | 1 

Alcalins, exprimés en OH 10 
      

  Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalière



  

  

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat do mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur limite. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence connues. » 

ARTICLE 5 

Le point $ « Déchets indusuiels » de l'article deux de l'arrêté préfectoral du 12 décembre 1094 st supprimé et remplacé par les prescriptions suivantes 

DECHETS INDUSTRIELS   

5.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise êlen limiter la production. » 

«5.2 Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux Ou non) de façon à fhciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques, 

541-8 du code de l'environnement. 

  

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 

Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par réemploi, recyelage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagécs et ses textes d'application (arrété ministériel du 28 janvier 1999), Elles sont stockées dans des réservoirs étanches el dans des conditions de séparalion satisfaisantes, évitant notumment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB, 

  

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article 8 du décret n° 09-374 du 12 mai 1999 modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination, 

  

Les pneumatiques usagés doivent êlre éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs on exploitants d'installations d'étimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 
    

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés ct iraités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement, 

  

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). »



  

« 5.3 - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

  

Les déchels el résidus produils, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(révention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des caux superficielles 
et souterraines, des envels et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement, 

En partieulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aîres étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 
liquides épandus et des caux météariques souillécs. » 

  

«34- Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l'article LS11 1 du code de l'environnement. Il s'assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cel effel. » 

«5.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de Pétablissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement est interdite, » 

«5.6 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret n° 2005 635 du 30 mai 2005 

Tes opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 
du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets, La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection 
des installations classées. » 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

«5.7 - Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des anticles R 
543-66 à R 543-72 et R 5438-74 du code de l’environnement portant application des articles L 
541-1 et suivants du code de l’environnement relalifs à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs 
ne sont pas des ménages (J.0. du 21 juillet 1994). » 

  

  

     

ARTICLE 6 

Le point 7.3.1 de l'article trois de l'arrêté préfectoral du 12 décembre 1994 est remplacé par les 

prescriptions suivantes :



  

ue 

«7.3.1 - Les systèmes de rinçage doivent êlre conçus et exploités de manière à obtenir wc consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite «consommation spécifique », la plus faible possible. 
La consommation spécifique telle que définie à l'article 21 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 est de 8 I/m2 et par fonction de rinçage. 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. » 

      

ARTICLE 7 

  

Le dernier paragraphe du point 4.1 « Réseaux de collecte » de l'article deux de l'arrêté préfectoral du 12 décembre 1994 est remplacé par le paragraphe suivant 

“Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouis sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notimment après chaque modification notable, et datés, Ils son! tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 
et de secours. 

  

Te plan des réseaux d'limentation el de collecte doit notamment faire apparaître : 
“l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

  
*__ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs où tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
+ les secteurs collectés et les réscaux associés 
“les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de foule nature (interne ou au milieu). » 

ARTICLE 8 

Te point 41 « Réseaux de collecte » de l'article deux de l'anêté préfectoral du 12 décembre 1994 est complété ainsi qu'il suit : 

« 4.1.1 Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constitier un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 1 est interdit d'abaisser les concentrations en subslances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement 

  

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers Les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits, »
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44,12 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et Ia performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caracléristiques des céfluents bruts 
(ébit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des 
installations. 

    

  Si une indisponibililé ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en atrétant si 
besoin les fabrications concernées, 

  

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 
traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment) ». 

ARTICLE 9 

  

Le point 4,3 « Qualité des cffluents rejetés » de l'article deux de l'arrêté préfectoral du 

12 décembre 1994 est remplacé par les prescriptions suivantes : 

  

« 4.3 - Qualité des effluents rejetés 

Les effluents rejctés doivent être exempis 
+ de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement où 

indirectement, des gaz ou vapeurs Loxiques, inflammables ou odorantes, 

  

+de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indiréclement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

  

+ Température : < 30° C 
+ pH: compris entre 5,5 et 9 
+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepieur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg PU, » 

ARTICLE 10 

Le point 7.3.2 de l'article trois de l'arrêté préfectoral du 12 décembre 1924 est remplacé par les 
prescriptions suivantes 

« 7.3.2. La pollution déversée dans le réseau d'assainissement urbain, à la sortie de la 

station de traitement des caux de l'atelier de traitement de surfaces, devra respecter les 

prescriptions de rejet suivantes :
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F RNA Concentration mastmale | Flux | 

| "| 5 | 
pH | 6,5à9 Î 

| température _ <30°C l 

œw | oi 2 

Crur 2 246 

cu 2 E 164 

Fe 3 200 

Ni 2 164 

Sn ÿ 164 

Zn 3 410 

Total métaux 15 1230 

MES 30 | 2460 

CN(aisément libérables) & 82 , 

15 | 1230 

È 10 820 

D 500 12300 

L'indice Tiydracarbures s “|     
  “Cès paramètres Sont mesurés sur effluents brut non décanté. 

Ces valeurs sont des moyennes journalières. 

  

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut 
excéder le double de la valeur limite », 

  

«7.33. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs eflèts sur 
l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 
surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance, 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir 
compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations



  

-1é- 

réglementaires, et de leurs elfèts sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document 
à disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de 

les modalités de trananission à 

    

tenu à 

mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
l'inspection des installations classées. 

    
   

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 
des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto 
surveillance ». 

  

    

«7.34, Mesures comparatives 

  Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 

  

fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 
mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un 
organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure 

  

du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère 

chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection 
des installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et LS14-8 du 

code de l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures comparatives. » 

  

ARTICLE 11 

Le point 7.4 « Contrôles et analyses » de l'article trois de l'arrêté prélecloral du 12 décembre 

1994 est remplacé par les prescriptions suivantes 

«7.4 Contrôles et analyses 

Les mesures et analyses des rejels dans l'eau sont effectuées par l'exploitant ou un organisme 
extérieur avant rejet en amont des éventuels points de mélange avec les autres cffluents de 
l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, autres eaux du procédé...) non chargés de produits 
toxiques. 

Le pH etle débit sont mesurés et enregistrés en continu. 

  

Les enregi 
Sans. 

srements des valeurs des débit ot pH seront archivés pendant une durée d'av moins 

Tes systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonore signalant le 
rejet d’effluents non conformes aux limites de pli et entraînent automatiquement l'arrêt 

immédiat de ces rejets 

  

Des mesures réalisées par des méthodes rapides adaptées aux concentrations à mesurer 
doivent permettre une estimation du niveau des rejets par rapport aux valeurs limiles 
d'émission fixées. 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre
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Auto surveillance assurée par | Mesures comparatives 
rase l'exploitant par un rganisme liers 
  

Périodicité de la mesure Périodicité de la mesure 
  

Eaux résiduaires après épuration issues du rejet vers le milieu récepteur. 

  

  

‘Température ! 
  

Cr VI journalière 
  

hebdomadaire 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Cu hebdomadaire 

Fe Hebdomadaire 

Ni hebdomadaire 

Sn hebdomadaire 

Zn hebdomadaiee ; tous les trimestres 
Total métaux hebdomadaire 

MES / 

EN 
journalière aisément libérables) 

  

  

  

F ! 

P # 

DCO ! 
  

Indice Tydrocarbures !         
  

Des mesures comparatives mentionnées à l’article 7.3.4, portant sur l’ensemble des polluants 
vbiet de la surveillance, sont effectuées trimestriellement par un organisme compétent choisi 
cn accord avec l'inspection des installations classées, suivant les méthodes normalisées plus 
précises que les méthodes rapides. 

  

Le jour du contrôle par un organisme tiers, l'exploitant réalise des mesures sur l'ensemble des 
polluants objet de là surveillance qu'il doit exercer. 

Suivi, interprétation et diffusion des résultats : 

Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du point 7.4, notamment 
celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas 
échéant les actions correctives appropriées lorsque des 1ésulats font présager des risques où 
inconvénients pour lenvironnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs



  

é: 
  

  

réglementaires relatives aux émissions de ses instellations on de leurs 
l'environrement, 

  

Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant 
établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des 
mesures ct analyses, imposées au point 7.4, du mois précédent. Ce rapport, traile au minimum 
de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des 
écarts), des mesures comparatives mentionnées au point 7.3.4, des modifications éventuelles 
du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur 
l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur 
efficacité. 

  

Il st adressé chaque mois à l'inspection des installations classées, et est tenu à la disposition 
permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.» 

ARTICLE 12: Le bilan de fonctionnement remis en décembre 2007 scra complété au plus 
tard le 31 mai 2009 et adressé au Préfot du Rhône. 1 sera complété sur les points suivani   

© l'analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la période décennale 
passée, 

o l'analyse des performances des inslallations par rapport aux meilleurs 
techniques disponibles, 

© les mesures envisagées pour réduire les inconvénients, les mesures envisagées 
pour mettre en place ces meilleurs techniques disponibles, 

o la conclusion générale (synthèse des faits marquants, vue d'ensemble de la 
Situation de l'installation et propositions de l'exploitant). 

Une synthèse de l'analyse des performances des installations par rapport aux meilleures 
technologies disponibles du BREF "STM' relatif au traitement de surface sera présentée sous 

la forme du tableau joint en annexe au présent arrêté ct sera remise à l'inspection dés 
installations classées au plus tard le 31 mai 2009, » 

  

ARTICLE 13 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de GENAS et à la préfecture du 
Rhône (Direction dé lu citoyenneté et de l’environnement - Bureau de l'environnement 
industriel) et pourra y être consultée. 

  

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois 
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

  

3. Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les 
soins de l'exploitant. 

  

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de L'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans lout le département.



  

ARTICLE 14 

Délai et voie de recours (article LS14-6 du code de l’environnement) : la présente décision ne 
pout être déférée qu'au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur où L'exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les fiers à 
compter de sa publication ou de son affichage. 

  

ARTICLE 15 

Le sccrélaire général de la préfecture et le directeur régional de l'industrie, de la recherche et 
de l'environnement, cn charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copié sera adressée : 

  

   

+ au maire de GENAS, chargé de l'affichage preserit à l'article 13 précité, 
“au directeur départemental des affaires sanitaires ct sociales, 
+ à l'exploitant, 

  

Le snfalf 
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